
Votre sécurité,  
notre priorité 

Commerçants, 
voici quelques conseils  
et outils personnalisés
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Pour toute demande s’adresser au 
Service Prévention Commerçants  

de la Police Municipale de Nice

prevention.commercants@ville-nice.fr

Pour nous contacter
Scannez ce QR code

LES CONSEILS  
DE SÉCURITÉ 

au quotidien :
1    J’évite d’agir par habitude :  

je suis vigilant lors de l’ouverture  
et de la fermeture de ma boutique

2   Je suis discret sur l’organisation  
 de mon commerce 

3   Je vérifie régulièrement le 
fonctionnement de mes  
installations de sécurité

4   Je ne laisse pas la porte qui  
donne accès à l’arrière-boutique 
ouverte

en cas d’agression :
1     Je reste calme,  je fais ce qu’il 

m’est demandé

2     Après l’agression : j’appelle les 
forces de l’ordre en donnant une 
adresse précise et les informe  
s’il y a des blessés

3      Je ne touche à rien pour  
préserver les traces

4     Je demande aux témoins  
de rester
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DES OUTILS 
PERSONNALISÉS 

Le bouton d’alerte commerçant 
Le dispositif du bouton d’alerte vise 
exclusivement à prévenir les atteintes 
graves aux personnes et les vols avec 
violence. 

Il ne doit être utilisé qu’en cas de 
menace imminente à l’intégrité 
physique d’une personne 
l’empêchant d’utiliser les moyens 
normaux de communication. Il est 
relié au Centre de Supervision Urbain 
de la Police municipale de Nice. 

Son déclenchement permet de 
mettre en alerte la Police municipale, 
d’avoir accès à l’ambiance sonore de 
votre commerce, et d’actionner les 

caméras de vidéoprotection les plus 
proches.  
Si vous le souhaitez, une connexion 
avec vos caméras de surveillance 
peut être réalisée, en cas de 
déclenchement du bouton 
uniquement (dans la limite des 
possibilités techniques). 

L’achat de l’équipement (bouton 
d’alerte avec micro, carte sim et son 
abonnement) est à la charge de votre 
commerce. L’étude et l’installation du 
dispositif de connexion sont gratuites 
et offertes par la Ville de Nice. 

L’audit de sûreté gratuit
Vous pouvez solliciter la Police 
municipale pour effectuer un audit  
de sûreté de votre commerce. 
Une équipe intervient sur l’ensemble 
du territoire communal pour aider les 
commerçants niçois. Un diagnostic  
de sûreté de votre commerce sera 
établi et permettra de mettre en 
exergue les améliorations techniques 
que vous pourriez apporter à votre 
bien ainsi que des conseils pratiques 
à mettre en œuvre.

L’alerte SMS en temps réel 
Ce dispositif est un appel à la 
vigilance et peut contribuer à la 
sécurité de votre commerce. 
Vous êtes avertis en temps réel d’un 
événement important ou de 
conditions de sécurité particulières qui 
concernent votre secteur. Cela peut 
être une manifestation (qui pourrait 
être source de troubles) ou encore la 
recrudescence de vols dans votre 
quartier… 
Les commerçants référencés et 
volontaires peuvent ainsi être avisés 
via un logiciel d’alerte SMS (procédure 
répondant aux conditions du Règlement 
européen 2016/679 du 27 avril 2016 
relatif à la protection des données,  
et à la loi Informatique et Libertés du 
06 janvier 1978 modifiée). 
Les messages SMS sont rédigés par  
les forces de Police puis diffusés.

Depuis 2008 j’ai souhaité que la sécurité, que votre 
sécurité soit au cœur de mon action. En mobilisant nos 
équipes, nous avons développé des outils innovants : 
déploiement massif de la vidéoprotection et de caméras 
de dernière génération, audits de sureté, dispositifs 
d’information aux commerçants en temps réel par 
messagerie, prévention situationnelle, bornes d’appels 
d’urgence, boutons d’alerte, sont autant d’outils au 
service de votre sécurité.

La proximité est au cœur des missions de nos agents et 
vous pouvez compter sur ma volonté indéfectible de 
poursuivre cette politique. 

Christian Estrosi
Maire de Nice

Président de la Métropole
Président délégué de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur
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